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/ 
T2C' 

� Une nouvelle procédure a été engagée afin de couvrir !'ensembles des nouveaux besoins. 

Afin d'assurer les besoins nécessaires au fonctionnement des sites avant le déménagement, il convient de fixer 

l'échéance de l'accord cadre au 30 Novembre 2025, dans des conditions techniques et financières identiques. 

Les autres clauses du marché non modifiées par le présent avenant restent valables. 

Un avenant n°2 doit donc intervenir afin de modifier en conséquence le contrat initial liant la Régie T2C à la 

société MANUFACTURE FRANCAISE DES PNEUMATIQUES MICHELIN. 

Il est proposé d'en délibérer et : 

1 ° d'autoriser le Directeur Général à signer l'avenant, 

2° d'imputer les dépenses correspondantes dans la limite des crédits votés par le Conseil d' Administration. 

Le Conseil d'Administration : 

Après en avoir délibéré, 

décide, à l'unanimité: 

1 ° d'autoriser le Directeur Général à signer l'avenant, 

2° d'imputer les dépenses correspondantes dans la limite des crédits votés par le Conseil d'Administration. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. 

Transmission au représentant de l'Etat. 

Certifié exécutoire par la Présidente de T2C, compte tenu, 

de la réception en Préfecture le : 

et de la publication le : 

La Présidente de l'EPIC 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 
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